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Transmis par courriel uniquement 
 
 
Le 1er mars 2023, 
 
 
Mme. Marie-Josée Lizotte 
Sous-ministre et Administratrice du chapitre 23 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois  
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 30e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 
 
 
Objet : Projet de réfection et élargissement d’un tronçon de 5 km et remplacement de 13 ponceaux dans 

le village nordique de Kuujjuarapik par l’Administration régionale Kativik 
Décision : attestation de non-assujettissement 
V/Référence : 3215-05-009 

 
 
Madame la Sous-ministre, 
 
Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement et le milieu social inscrite 
au Titre II de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Commission de la qualité de l’environnement Kativik 
(ci-après la Commission) a procédé à l’analyse des compléments d’information transmis par Mme Mélissa Gagnon, 
de votre ministère, le 23 novembre 2022, concernant le projet en rubrique. 
 
Le village nordique de Kuujjuarapik et la Première Nation Crie de Whapmagoostui utilisent depuis les 
années 1950 le même lieu d’enfouissement en tranchées situé dans les limites du village nordique de Kuujjuarapik. 
En septembre 2021, une attestation de non-assujettissement a été émise concernant la mise en place d’un chemin 
d’accès de 600 mètres menant à un nouveau lieu d’enfouissement, à partir de la route reliant le village nordique 
de Kuujjuarapik au site d’enfouissement actuel. Un certificat d’autorisation a été émis pour le nouveau lieu 
d’enfouissement en novembre 2019 par l’Administrateur régional cri. L’aménagement, l’exploitation et la 
fermeture de ce nouveau lieu d’enfouissement sont sous la responsabilité de la Première Nation Crie de 
Whapmagoostui. 
 
Avec l’augmentation de la circulation sur cette route, le village nordique de Kuujjuarapik désire rendre la route 
plus sécuritaire. De plus, les ponceaux mis en place lors de la construction de la route doivent être remplacés car 
ils sont en acier galvanisé et l’air salin de la côte a mis à risque leur intégrité. 
 
Les travaux visés par la présente demande consistent essentiellement en l’élargissement de la chaussée, qui passera 
7 à 9 mètres. De plus, 13 ponceaux devront être remplacés par des tuyaux de tôle ondulée aluminisés et un ponceau 
sera ajouté. En complément de ces travaux, du déboisement de visibilité et l’installation de glissières seront 
effectués. L’empiètement total des travaux en milieu humide sera approximativement de 1 394 m2 sur 572 m. 
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Après examen des compléments d’information et discussion, la Commission estime que le projet aura un faible 
impact sur l’environnement et viendra combler un besoin des deux communautés. 
 
Compte tenu des informations présentées, la Commission estime qu’il n’apparaît pas opportun d’assujettir le projet 
à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement et le milieu social. Ainsi, conformément 
à l’article 192 de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Commission décide de ne pas assujettir le projet à 
ladite procédure. 
 
La Commission recommande toutefois au promoteur de maintenir un canal de communication avec les 
communautés de Kuujjuarapik et Whapmagoostui, notamment en ce qui concerne l’échéancier d’ouverture du 
nouveau site d’enfouissement et de fermeture de l’ancien site, les dates des travaux sur le chemin d’accès et les 
éventuelles fermetures de route que cela pourrait provoquer. 
 
Veuillez agréer, Madame la Sous-ministre, mes salutations distinguées. 
 
Le président, 
 

 
 
Pierre Philie 


